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PROJET DE DÉCISIONS


À l’adresse des Parties et des États de l’aire de répartition

15.AA	Les Parties sont priées et les États de l'aire de répartition sont invités :

a) Djibouti, l’Égypte et la Somalie, sont priés, en tant qu’anciens États de l’aire de répartition, et le Soudan est invité à entreprendre des recherches pour déterminer si des populations d’âne sauvage d’Afrique subsistent encore à l’état sauvage sur leur territoire, comme indiqué dans la feuille de route pour la conservation de l'âne sauvage d'Afrique (Equus africanus) 2017 – 2027, et à rendre compte des résultats à la 16e Réunion de la Conférence des Parties.

b) Les Parties qui sont des États de l'aire de répartition de l'Initiative pour la mégafaune sahélo-saharienne sont invitées à décrire les difficultés rencontrées en matière de mise en œuvre de la résolution 9.21 (Rev.COP14) et de la Feuille de route pour la conservation de l'âne sauvage africain afin d'évaluer la situation actuelle et les progrès accomplis, de cerner les facteurs entravant les progrès et de réfléchir autant que possible à des solutions envisageables.

À l’adresse du Secrétariat

15.BB 	Le Secrétariat est chargé de :

a) diffuser le document Concept et stratégie du mécanisme de financement de la mégafaune sahélo-saharienne auprès des États de l’aire de répartition et examiner la faisabilité des mécanismes et des approches qui y sont proposés;

b) discuter de la mise en œuvre du concept et de la stratégie de financement avec des partenaires et des donateurs potentiels, tels que la Banque africaine de développement, l’Agence française de développement (AFD), l’Initiative pour la finance de la biodiversité du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), ainsi que d’autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales œuvrant à la restauration des écosystèmes et à la coopération au développement, afin de favoriser la collaboration dans le cadre de l’initiative et d’assurer le soutien technique et financier nécessaire.

c) Le Secrétariat, sous réserve de la disponibilité des ressources, soutient les États de l'aire de répartition confirmés et les anciens États de l'aire de répartition dans la mise en œuvre de la Feuille de route. Pour la conservation de l’âne sauvage d’Afrique ( (Equus africanus) 2017 – 2027.

d) soutenir les États de l’aire de répartition de l’Initiative sur la mégafaune sahélo-saharienne dans l’étude des solutions possibles jugées appropriées par les États de l’aire de répartition et la résolution des difficultés recensées au point 15.AA b) et rédiger un rapport sur les résultats dans la perspective de la 16e Réunion de la Conférence des Parties.
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